PETITION
SUITE AU DECOMPTE DE CHARGES 2022

JUSTIFICATIF PRECIS ET JUSTIFIE :

Votre décompte de charge mentionne

« conformément a la législation toutes les piéces
justificatives des charges sont a votre disposition
pendant 6 mois. »

QUI DESIRE DEMANDER UN DETAIL DES
CHARGES LOGATIVES 2

Veuillez retourner le coupon afin de collecter les
personnes intéressées pour appuyer notre
demande « collective » a Pas de Calais Habitat .

PRENOM:

N° BATIMENT:
N° APPARTEMENT:

DESIRE AVOIR LE DETAIL DES CHARGES ?
I Oui 3J Non O

IESTIME AVOIR UNE ERREUR SUR SES CHARGES D’EAU

I CHAUDE ?
I

Oui 3 Non OJ
ESTIME LES CHARGES SONT EXCESSIVES ?

AU VERSO, DEMANDE D’ADHESION A UN
GROUPEMENT DE LOCATAIRES

MANIFESTEZ
VOUS AUANT LE
17/11/2023

A l'aide du coupon
ci-joint

CONTACTS :

M Leprétre Rémi
06 671490 96
ou

M Tintillier Cyril
06 08 24 44 58

DEPOSER LE
GCOUPON DE
REPONSE

ou
M Tintillier Cyril
Entrée1appt1



